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placement d'un enfant en cas de décés des 2
parents

Par dizaz, le 29/03/2011 à 14:09

Bonjour,

je cherche à savoir ce que dit la loi concernant le placement d'un enfant dont les 2 parents
viennent de décéder.
Existe-t'il un dispositif déjà établi, par exemple, le placement d'office chez le parent le plus
proche ?
Ou les parents peuvent-ils décider de leur vivant en "prévision" ?

Merci de vos réponses.

Par Claralea, le 29/03/2011 à 14:27

Bonjour, les parents peuvent designer un tuteur par testament
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